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Gouvieux

En bref
Service civique :
les inscriptions sont ouvertes

Sortir
3000 œufs 
de Pâques 
à gagner

Image
Salon photos : 
Gouvieux choisit 
"Au 36" 
de Filipe Fereira
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Pavés de   
La sécurité routière est une préoccupation constante
de la ville de Gouvieux. Beaucoup a déjà été fait au
cours de ces années.  Après les grands équipements
réalisés, viennent les petits aménagements au long
cours qui n'en sont pas moins utiles et efficaces. 
Retour sur un an de sécurité routière...

Entre les pavés, la sécurité. Tel pourrait être le
principe qui a prévalu aux derniers aménage-
ments de sécurité routière dans certaines rues
godviciennes. Le pavé en granit est en effet le ma-
tériau utilisé à Gouvieux dans les aménagements
qui guident les automobilistes dans leur approche
d'une rue ou d'un carrefour. Un îlot directionnel
vient d'être installé à l'entrée du clos des Boque-
teaux pour éviter que les véhicules ne coupent
l'intersection avec la rue des Repas, évitant ainsi
les face-à-face. L'îlot est alors monté en pavés sur
quelques dizaines de centimètres de hauteur, sur-
monté d'une flèche réfléchissante et ceinturé
d'une peinture blanche obligatoire pour une visi-
bilité optimale. Cet îlot n'est pas isolé. On en
trouve dans de nombreux endroits à Gouvieux où
la problématique de sécurité est similaire. On
adapte alors la dimension de l'ouvrage à l'effet de
sécurité désiré.

Les pavés sont également utilisés pour créer des sépara-
teurs de chaussée. Alignement de pavés uniques ou en
rang par deux, ils sont incrustés dans le tapis routier, dé-
passant de 2 à 3 cm. Ils restent franchissables en cas
d'urgence mais sont suffisamment dérangeants pour
qu'on veuille les éviter. L'idée est de proposer aux
conducteurs des courbes bien marquées et identifiées,
pour que les véhicules prennent leur virage d'une ma-
nière optimale. C'est le cas d'un aménagement 
récent, place des Tertres, aux abords du collège,
ou de l'entrée de ville, route de Précy, dans le vi-
rage du château des Bouleaux.

Autre virage, route de Lamorlaye, à la sortie de
Gouvieux : le manque de perception du tournant
pouvait entraîner un petit nombre de véhicules,
roulant trop vite, à finir dans le bas fossé. La mise
en place d'une barrière en bois borde désormais
le virage pour que chacun l'identifie clairement.
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En matière de sécurité routière, après des années d'expé-
rience et d'expérimentations, il est un constat sans appel :
aucun aménagement n'empêchera de passer l'automobi-
liste à la conduite hors norme en matière de vitesse ou de
comportement.  
Qu’est-ce que ça veut dire ? Il y a quelques conducteurs
insensés, voire fous, qui ne sont arrêtés par aucun disposi-
tif, parfois même pas par le retrait du permis.

Cependant les mesures de vitesse que nous effectuons très
régulièrement montrent que seule une faible partie des
passages de véhicule, donne lieu à des vitesses déraison-
nables (1 à 3%, souvent la nuit) ; c’est évidemment encore
trop. Mais la très grande majorité des conducteurs respecte
les limitations de vitesse. 

C'est d'abord le fruit du civisme de la plupart d'entre nous.
Et, tout en restant modestes et prudents, c’est aussi le 
résultat de nos aménagements au cours du temps. 
Notre philosophie est donc simple : trouver le bon com-
promis pour inciter au respect des règles de conduite, sans
rendre la circulation impossible à la majorité des usagers
de la route.

Nous ne négligeons cependant aucune des remarques des
Godviciens, auxquelles nous répondons par un processus
de réflexion et d'actions que nous menons en continu, par
des tests quand c'est nécessaire, suivis de petits aménage-
ments que nous croyons efficaces.

Nous réfléchissons à améliorer certains points qui restent
problématiques : vitesse des véhicules aux entrées de ville,
stationnement anarchique ou bien encore sécurité des 
cyclistes et piétons en centre ville.

Patrick Chauvin,
Maire-adjoint à la sécurité routière et au sport 

Sécurité routière : 

sans chicanerie inutile

Bientôt un           



   bonnes attentions
      
          

        
      

         
      

        
      

      
         

      
      

       
        
       

       
        

      
     

      
        
       

      
        
 

        
        
          

          
     

        
      

        
       

       
          

    

        
       

      
          

       
      

Des catadioptres en nombre renforcé signalent le danger
la nuit. Les barrières sont en outre équipées d'un dispo-
sitif de sécurité pour les motos : des plaques sont fixées
sous la barrière pour, le cas échéant, retenir le corps 
entier d’un motard et éviter l'effet dramatique d'une bar-
rière agissant comme une véritable guillotine.

Un feu et des radars pédagogiques

Alertée par les riverains de la rue Albin, la municipalité a
fait plusieurs tentatives d'aménagement du carrefour de
cette même rue avec la rue Hurst Mahieu/route de Précy,
des stops sur la route principale pas toujours respectés ; un
stop dans la rue Albin ne réglant pas le problème de la vi-
sibilité pour s'engager rue Hurst Mahieu... 
La municipalité a donc décidé d'installer, à ce carrefour
difficile, un feu tricolore, seul à même de présenter un 

niveau de sécurité suffisant
pour s'engager rue Hurst Ma-
hieu. Le feu ne se déclenchera
qu'à la présence effective d'un
véhicule, rue Albin. 
Quatre radars pédagogiques
vont par ailleurs être prochai-
nement installés aux entrées
principales de la ville : la rue
de Chantilly, les routes de
Précy, Lamorlaye et Creil 
seront équipées. Le radar est
pédagogique : il informe les
conducteurs en affichant leur
vitesse en vert si l'usager est en
deçà de la limitation autori-
sée, et en rouge, au-delà. Là
encore, il s'agit de faire pren-
dre conscience et d'inciter,
pas de sanctionner.
Pour l'avenir, la ville réfléchit
au traitement du carrefour de
la route de Creil avec les rues
de la Chaussée et des Car-
rières ainsi qu'à une limitation
de la vitesse dans l'hyper cen-
tre ville à 30 km

Stationnement 
anarchique

La lutte contre le stationnement
anarchique est un gage de sécurité.

à la Poste, des poteaux ont été 
installés sur le ralentisseur et le 

passage piéton pour éviter le 
stationnement des voitures 

dans un passage très fréquenté 

Sous la barrière, des plaques qui protègent les motards

  feu rue Albin et 4 radars pédagogiques aux entrées de ville

Bonne
routeBonne
route

Critérium du
jeune conducteur

Tu as 15, 16 ou 17 ans ? 
Tu es Godvicien ? 

Participe et gagne ton 
permis de conduire en

conduite accompagnée.
Les 9 et 10 mai prochains, la
ville de Gouvieux organise le
Critérium du jeune conducteur
en partenariat avec le Centre de
Formation Automobile de Gou-
vieux. Cette opération vise à sen-
sibiliser les jeunes Godviciens
aux bienfaits de la conduite ac-
compagnée : 80 % de réussite à
l’examen au lieu de 50 %, et sur-
tout 7 fois moins d’accidents sur
la route la première année. La
ville de Gouvieux voit égale-
ment la conduite accompagnée
comme une occasion de rappro-
chement entre adolescents et pa-
rents pendant les mois que dure
l'apprentissage. Le Critérium se
divise en deux épreuves, dans
les mêmes conditions qu’un vé-
ritable permis de conduire : une
épreuve théorique sur le code de
la route et une épreuve pratique
où chaque jeune effectue un cir-
cuit au volant d’une vraie voiture
d'auto-école, en toute sécurité,
en compagnie d’un moniteur
agréé.

Le premier du classement
gagne son permis

Un classement est effectué sur la
base des deux épreuves. Le pre-
mier au classement gagne son
permis de conduire à valoir à
l'auto-école de Gouvieux. Le se-
cond obtiendra 60 % de réduc-
tion et le troisième 40 %. 

Infos et inscriptions sur gou-
vieux.fr ou à l'accueil de la mai-
rie de Gouvieux, aux heures
d'ouverture, dès le 10 avril



actu’actu’ en brefen bref
Service civique

de solidarité 
Le Service civique de solida-
rité en établissement ou à do-
micile, est destiné à mettre en
valeur chez nos jeunes, leur
sens de la solidarité, de la res-
ponsabilité, du civisme, leur
envie de donner, de partager
et de recevoir dans un cadre
sécurisé et proche de leur do-
micile. Plusieurs centaines de
jeunes de 16 ans ou de 17 ans
ont déjà participé à l’une ou
l’autre de ces opérations. En
contrepartie, ils reçoivent une
indemnité de 300 euros.
Pourquoi pas vous ? 
Service civique de solidarité
en établissement
Le Service civique de solida-
rité en établissement consiste
à rendre un service dans un
des établissements médico-
sociaux  de la ville de Gou-
vieux : le Pavillon de la
Chaussée, la Fondation Al-
phonse de Rothschild, la Fon-
taine Médicis ou le Cesap. Il
faut être dans l’année de ses
16 ans ou 17 ans au 1er juillet
2015. Le service dure deux
semaines et se déroule en
juillet ou en août. Le contenu
de l'activité (animations, pro-
menades, éventuellement en-
tretien des locaux…) est
défini par le directeur de l’éta-
blissement.
Service civique de solidarité
à domicile
La Mairie de Gouvieux pro-
pose, dans l’année des 16 ans
du jeune, une activité de ser-
vice auprès de personnes
confrontées à des contraintes
d’ordre physique ou moral et
des difficultés de vie : per-
sonnes isolées, personnes
ayant besoin d’être accompa-
gnées ou ayant un handicap.
En tout, il passe 70 heures au-
près du bénéficiaire du ser-
vice. Le contenu de l'activité
répond aux besoins de la per-
sonne aidée : rendre visite et
échanger avec les personnes,
regarder ensemble une émis-
sion de télévision, accompa-
gner la personne pour une
promenade…

Renseignement : Mairie de
Gouvieux  03 44 67 13 17 

Premier brevet
des jeunes écoles
VTT 
Samedi 14 mars dernier, 7 en-
fants de l’école cyclo de Gou-
vieux ont passé l’épreuve de
leur premier sentier VTT, ac-
compagnés de trois enca-
drants. 

Après un parcours de 20 km
dans Gouvieux, puis Boran,
ils ont rejoint le gymnase god-
vicien où un goûter les atten-
dait. Après leur collation, les
jeunes participants ont reçu la
médaille correspondante des
mains d'une représentante du
Comité Départemental FFCT
de l’Oise  

Très Haut Débit

Où en est-on ?
Le délai incompressible de 3 mois imposé par l'Autorité
de régulation des communications électroniques et des
postes, laissé aux opérateurs téléphoniques (Orange,
SFR, Bouygues, Free et autres...), pour qu’ils puissent
manifester leur intention d'utiliser le réseau public, s'est
achevé au premier avril 2015.

Des opérateurs se sont-ils manifestés ?
Les abonnés SFR et Numéricable peuvent d'ores et déjà
se réjouir. Leur fournisseur d'accès est opérationnel à
Gouvieux. Ils peuvent s'en rapprocher pour entamer les
démarches d'installation du très haut débit à leur do-
micile. 

Et les autres ?
Les autres opérateurs téléphoniques n'ont pas donné
leurs intentions pendant ces trois mois. Il leur est évi-
demment possible de le faire à tout moment. 

Comment en savoir plus ? 
Pour vous renseigner sur les intentions de votre opéra-
teur, vous pouvez appeler directement son service com-
mercial. Ou le 0 805 02 02 43, le numéro mis en place
par le syndicat qui gère l'installation du très haut débit
dans l'Oise. 
Le site oise-numerique.fr est également à votre dispo-
sition  

Gouvieux a la fibre !

Cérémonie de 
citoyenneté 
Une cérémonie organisée
chaque année qui permet aux
jeunes âgés de 18 ans de re-
cevoir très officiellement, en
Mairie, leur carte d'électeur.
Gautier Boileau, Paul Lebrun
et Julien Oblette sont les trois
premiers du quizz citoyen or-
ganisé à cette occasion. Pa-
trice Marchand, maire de
Gouvieux leur remettait à
chacun un chèque cadeau  



Remise des prix
de la phrase 
mystère de Noël
Les membres actifs du bureau
de l’association des commer-
çants organisait la soirée de
remise des prix du jeu
concours des fêtes de Noël.
Le tirage au sort a eu lieu au-
tour d’une petite coupe de
champagne et chacun des
heureux gagnants a pu repar-
tir avec son cadeau : un bou-
quet de fleurs offert par
Milfleur, un bon cadeau de
50€ offert par les Boutiques
Tillt, 3 vélos VTC, 10 tablettes
et un grand téléviseur Philips 

Des karatékas,
vice-champions 
de l'Oise
Le club Karaté Ryookaï
Wado, de Gouvieux, dont le
professeur est Bruno HOU-
RIEZ - 6ème Dan - BEES2° -
ancien compétiteur interna-
tional WIKF, est en pleine pro-
gression. 

Lors des derniers Champion-
nats de l’Oise, à Compiègne,
en janvier, les karatékas god-
viciens se sont particulière-
ment distingués : 
Louise Smail est 2ème en
Kata et 2ème Kumite – caté-
gorie minime , Sabrina Riad
est 2ème en Kata – catégorie
senior, Olivier Catalan est
2ème en Kata - catégorie ju-
nior, Fabrice Delaloy est
3ème en Kata – catégorie se-
nior.

Le club a par ailleurs participé
en mars, comme chaque
année, au grand Rassemble-
ment National Wado de Paris.
Le club était représenté par
Patrice Belrhiti (8ème Dan),
Kazutaka Otsuka (6ème dan),
Toni Garieri (6ème dan) et
Bruno Houriez (6ème dan). 

Que faire de
votre ado pendant
les vacances de
Pâques ?
L'opération « Pack-Ados », or-
ganisée par la mairie de Gou-
vieux, est faite pour lui/elle !
Au menu ? Sport et sorties
pour les jeunes de 13 à 16
ans, du lundi au vendredi, de
13h30 à 17h30. Renseigne-
ments au 06 11 21 33 70 ou
acmgouvieux@gmail.com.
Inscriptions possibles dans les
mêmes conditions que pour
le centre de loisirs (voir ci-
dessus)  

Vacances de
Pâques : 
inscriptions au
centre de loisirs    
Les inscriptions sont ouvertes
les mercredis 15 et 22 avril,
de 14h à 17h, le vendredi 17
de 17h30 a ̀19h, le samedi 18
de 10h à 12h, salle Anne-
Marie Quéru. (12, rue Ba-
ronne James de Rothschild).
Renseignements : 
06 15 30 75 88  

Vous avez perdu
un objet à 
Gouvieux ?
Un seul réflexe : adressez-
vous à l'accueil de la mairie
(03 44 67 13 13) ou à la po-
lice municipale (sous le
porche à droite). Si vous avez
trouvé un objet, faites de
même !  

Nouveaux 
horaires à La Poste
à compter du 2 mai, la Poste
de Gouvieux sera ouverte aux
horaires suivants : du lundi au
vendredi de 9h à 12h et de
14h30 à 17h30 et le samedi
de 9h à 12h 

Inscriptions des
Godviviens à la 
brocante : c'est
maintenant !
Les Godviciens qui veulent
exposer devant chez eux ont
jusqu’au 20 avril pour réser-
ver leur emplacement auprès
d’Isabelle, Boutique Tillt
Hommes, 3, avenue des
Courtils (03 44 57 53 17) ou
auprès de Karine, magasin
l’Echoppe, rue de Rothschild
(03 44 57 99 38). Au-delà de
ce délai, les places seront at-
tribuées et ne pourront pas
être redonnées aux habitants.
Tarif : 5€ le mètre linéaire
pour les particuliers. Bulletin
d’inscription téléchargeable
sur commercesdegouvieux.fr 

Des Maths à
Pâques 
L'association "les Mathéma-
tiques autrement" vous pro-
pose, pendant les vacances
de Pâques, des stages de ma-
thématiques et sciences phy-
siques, pour la préparation
aux épreuves BAC/Brevet, et
aux différents concours d'en-
trée aux grandes écoles. Ins-
criptions au 06 70 54 44 23.
ou : afouillet60@gmail.com  

Fleurissement
2014, le palmarès  
Comme tous les ans, la mairie
de Gouvieux récompense les
efforts des Godviviens qui
fleurissent leur maison ou bal-
con. Dans la catégorie bal-
cons, les trois premiers sont :
Yvette Launay, Didier Boyer
Jeanine Dumont et pour la ca-
tégorie maisons : Suzanne Be-
nasse, Jeannette Marmasse,
Marie-Noëlle Clément 

N°s
utiles
N°s 
utiles

Faites le 3237 pour connaître la

pharmacie de garde la plus

proche de chez vous.

15 SAMU

17 POLICE

18 POMPIERS

119 Enfance maltraitée

115 Sans abri

116000 Enfants disparus

0825 812 822 Centre anti-poison

SOS Médecins Oise 

03 44 66 44 66

37, bd Jean Biondi à Creil

Mairie de Gouvieux 

03 44 67 13 13

état
civil

état
civil

2015 
du 1er janvier 

au 15 mars

NAISSANCES
13 janvier : Gabriel Bonnet
16 janvier : Thomas Herve
17 janvier : Julia Fonte
22 janvier : 

Victoire Couturier
25 janvier : 

Alexis Sagnier Volcoff
20 février : Salomé Hecquet
22 février : Gaël Saunier
27 février : 

Aaron Andrzejewski
1er mars : 

Clémentine Robquin
9 mars : Joris Trinquet

MARIAGES
17 janvier : Richard Plocq 

et Manna Vannak
28 février : Vivien Dirand 

et Agathe Lecointre

DéCèS
10 janvier : Valérie Béchade
10 janvier : Jacqueline

Mouny veuve Léandri
13 janvier : Rémi Magis
17 janvier : Nicole Bobet

épouse Lombard
20 janvier : 

Hasmonay Cohen
23 janvier : Huguette Pivron

épouse Galbrun
16 février : 

Colette de la Haye Saint Hilaire 
veuve Chevallier

17 février : Renée Flobert
épouse Mellé

20 février : Jeanne Graux
veuve Mullot

20 février : Yvette
Vuilhorgne veuve Boussillon

21 février : 
Solange L’Hévéder 
veuve Baudry

24 février : Serge Marchal
25 février : André Drollet
9 mars : Luce Debray 

veuve Niederhauser
12 mars : Roland Lefort
12 mars : Christian Duffros



tribunes librestribunes libres
Tribune

Gouvieux à Cœur
La sécurité est la première des libertés
car elle conditionne toutes les autres.
C’est l’Etat qui garantit l’ordre et la sécu-
rité publics, l’action du Maire étant limi-
tée à la tranquillité publique. En effet la
gendarmerie est seule habilitée à mener
des enquêtes pénales. La police munici-
pale ne peut agir qu'en cas de flagrant
délit, ce qui est très rare (les délinquants
agissent quand il y a peu de monde, sauf
s'il y a une foule dans laquelle ils peuvent
disparaître (dans une gare par exemple).
Ceci étant rappelé, nous avons engagé
depuis de nombreuses années des actions
en faveur de la tranquillité publique :
•Nous avons gardé notre propre Conseil
Local de Prévention de la Délinquance
(CLSPD). Le dernier s’est tenu en janvier
avec des représentants de la sous-préfec-
ture,  de la gendarmerie, du procureur de
la République, de l’éducation nationale,
des bailleurs sociaux, de la police muni-
cipale.
•L’absence de dérive de la délinquance
a été constatée. Mais le risque de report
vers nous existe pour l'avenir compte
tenu de l’équipement en vidéo protection
des petites communes de la CCAC et
maintenant des plus grandes.
C’est pourquoi, nous allons équiper très
vite en  cameras le complexe
gymnase/Pagnol et nous lançons une
étude de vidéo protection sur tout Gou-
vieux. C’est un dossier long à mettre en
œuvre du fait des autorisations néces-
saires à obtenir afin de ne pas porter at-
teinte à la vie privée (angles de prises de
vue, conservation des documents, main-
tenance…) :
•adoption d’arrêtés réglementant le bruit,
les feux et les ouvertures tardives de débits
de boissons.
•poursuite des aménagements néces-
saires en matière de sécurité routière.
•distribution annuelle d'un flyer de sécu-
rité des seniors  et organisation d'une réu-
nion à leur attention en fin d’année avec
la gendarmerie.
•enfin, poursuite du service civique de
solidarité en faveur des jeunes qui ont dé-
cidé de s’engager auprès des seniors de
la commune  

Patrice Marchand pour le 
Groupe Gouvieux à cœur

Tribune
Ensemble pour Gouvieux
Rythmes scolaires : résultats peu
convaincants – remarques ignorées 
Voici ce que les parents d’élèves et les
enseignants auraient pu faire figurer
sur le bulletin de notes du maire à l’is-
sue des deux premiers trimestres écou-
lés depuis la mise en place des rythmes
scolaires à Gouvieux. Nous avons déjà
dénoncé l’organisation atypique ima-
ginée par le maire, à savoir : 
- 30’ de TAP (Temps d’Activités Péris-
colaires) de 13h30 à 14h 
- Cours mercredi de 8h30 à 10h30 
La concertation en amont de cette ré-
forme avait été inexistante. La situation
n’est pas meilleure aujourd’hui. Ainsi
le maire a eu l’audace dans le Contact
de janvier d’écrire tout le bien qu’il
pense de son action sur les rythmes
scolaires, alors qu’il a reçu les repré-
sentants des parents d’élèves le 17 fé-
vrier seulement ! 
Mais que disent les parents ? 
- La durée des TAP est trop courte pour
permettre l’organisation d’une activité
et souvent les enfants reviennent agités
en classe 
- Le temps de classe de seulement 2h
le mercredi n’est pas exploitable et de-
vrait être porté à 3h, comme les autres
matinées de cours. Et comme cela se
fait partout ailleurs 
- Les parents demandent le positionne-
ment des TAP en fin d’après-midi pour
les enfants du primaire 
Et qu’en pensent les enseignants ? La
mairie ne veut pas tenir compte de leur
avis, qui rejoint celui des parents, au
prétexte qu’ils ne sauraient pas s’adap-
ter aux nouveaux rythmes et qu’ils se-
raient partie prenante. Belle
considération pour ces professionnels… 
Au final le maire l’écrit lui-même, “Je ne
comprends toujours pas la position des
parents...” Les parents, de leur côté, ne
comprennent pas l’entêtement du maire. 
Pourquoi vouloir imposer sa position
seul contre tous ? Dans cette affaire,
comme sur les questions de garde
d’enfants, c’est un signal négatif que le
maire envoie aux familles : Ne venez
pas à Gouvieux ! Résultat, nouvelles
fermetures de classes voire d’une école
en 2015... 

Ensemble pour Gouvieux
ensemblepourgouvieux@gmail.com

06 51 69 78 09

imageimage

Plus de 750 personnes ont visité le
13e Salon Photo, organisé du 13 au
15 mars, par Arts et Loisirs. Les vi-
siteurs ont beaucoup apprécié la
qualité et la diversité des œuvres
présentées, et ont pu dialoguer avec
les artistes présents. Plusieurs prix
ont été remis par les partenaires et
par les organisateurs du Salon :
•Prix de la Ville de Gouvieux : 
Filipe Pereira pour « Au 36 »
•Prix de la Ville de Chantilly : 
Nicole Beekandt pour « Château de
Chantilly »
•Prix du Conseil régional : 
Catherine Hurez pour « De quel
côté ? »
•Prix du Kiwanis Club de Chantilly :
Nicolas Granier pour « Cueilleur de
coco » 
•Prix de L’Eclat de Verre : 
Françoise Hillemand pour « La
pêche fantastique »
•Prix de l’Intermarché de Gouvieux :
Jean-Luc Mercier pour « Festival de
couleurs sur le lac argentin »
•Prix du Lions Club : 
Christine Gross-Moyard pour
« L’étang gelé »
•Prix Arts et Loisirs de la meilleure
photo : Jean-Pierre Bertrand pour 
« En équilibre »
•Prix Arts et Loisirs de la meilleure
série : Alain Cordina pour « La Dé-
fense »
Comme les années précédentes, le
public (adultes comme enfants)
était appelé à voter pour ses œuvres
préférées. Les prix ont été remis le
samedi soir :
•Prix du public, adultes : 
Maryse Moutaillier pour « Coucher
de soleil, Bali Bénoa »
•Prix du public, enfants : 
Christophe Blanc pour « Embrase-
ment du grand huit à Asterix »
Les photos des œuvres primées sont
visibles sur artsetloisirsgouvieux.fr
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Vendredi 17 avril, 21h, La Ferme

Le Jazz club reçoit 
le trio Philippe Duchemin  
Philippe Duchemin, d’Oscar Peterson à Bach, en pas-
sant par Erroll Garner, c’est l’itinéraire de l’un de nos
meilleurs pianistes nationaux. Doué d’un swing ex-
ceptionnel, d’une musicalité sans cesse renouvelée, sa
virtuosité constitue un must. Sur son dernier CD, “Mas-
silia”, il insufle un swing impeccable et rempli d’éner-
gie. Les morceaux, reprises et compositions originales
s’égrènent avec bonheur, dans une dynamique à la
précision chirurgicale…

Le trio a remporté le 1er prix au concours interna-
tional de Montauban édition 2011, présidé par
Monty Alexander…
Tarif : 13 euros. Reśervations au 06 83 60 95 95
ou michelkus@hotmail.com.

Les 3000 œufs de Pâques et 
les 40 œufs mystères 
des commerçants et artisans 
Lors du week-end de Pâques, les commerçants mem-
bres de l'Association des commerçants et artisans of-
friront, dans la limite des stocks disponibles, aux
enfants accompagnés de leurs parents près de 3000
œufs au chocolat fabriqués, pour l’occasion, par la pâ-
tisserie Tourbez. Quarante œufs cacheront un "ticket
gagnant" qui permettra de gagner 4 entrées pour le
Parc Astérix ! Soit 160 entrées offertes par vos com-
merçants !

Samedi 18 avril, 20h45, salle des fêtes

Freddy Della en concert  
Le showman de l'harmonica et ses musiciens vous régaleront au
son de la Live Country, du rock, du blues et d'une séquence Sixtees
avec Danny Boy. 

Entrée : 15 €. Renseignements au 06 11 75 32 44.

Samedi 18 avril, 10h30 et 15h, 
bibliothèque municipale 

“Doudous”
Spectacle de marionnettes 
et musique
Public : de 9 mois à 3 ans. 
Durée du spectacle et de l'atelier : 1h
Sur réservations, uniquement à la bibliothèque, 
pour un enfant + un parent accompagnateur. 
Renseignements : 03 44 57 48 63 
ou bibliotheque.gouvieux@wanadoo.fr

Vendredi 8 mai

Commémoration du 8 mai 1945
La population est invitée a ̀se rassembler 
pour rendre hommage aux combattants, 
et aux victimes militaires et civiles. 
La cérémonie est suivie d'un vin d'honneur 
à La Ferme.
Horaires à venir sur gouvieux.fr.
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Jeudis 9 et 23 avril, 9h-
11h, La joyeuse Théière
Ateliers d'écriture
Participation : 12 Euros (atelier
+ thé ou café gourmand). Ins-
criptions au 03 44 58 92 11  

Samedi 11 avril, 20h30,
gymnase  
Match de handball
Le Sud Oise Handball Club 
reçoit Compiègne

Samedi 11 avril, de 15h à
2h, salle des fêtes 
Zumba, Kizomba, Kuduro 

L'association Celinda Mouv' vous
propose 3 heures de folie, Zumba, Ki-
zomba, Kuduro, Dance all time vous
attendent, suivi d’un dîner dansant,
animé par Discovery Animation, au-
tour d’un colombo de poulet. 
Tarif : 15€ par personne. Réservations
au 06 78 98 05 10  

Samedi 11 avril, salle Saint-
Jacques 
Assemblée générale de l'Union des
Anciens combattants

Samedi 11 avril, 14h, La Ferme
Audition des pianistes et de 
l'ensemble baroque Arkadémia
Plus de 80 pianistes, répartis en 2 classes
présentent leur travail : de la musique clas-
sique à la variété, en passant par le jazz.
L'ensemble baroque, nouvel atelier en rési-
dence au sein de l'école, vous offre un
concert consacré  à cette musique du 17e et
18e siècle.
Entrée libre

Dimanche 12 avril, 10h30-12h, La
Joyeuse Théière 
Atelier de Communication
Consommation obligatoire au choix. 
Inscriptions au 03 44 58 92 11 

Dimanche 12 avril, de 13h à 18h,
salle des fêtes
Loto des Rendez-vous de l'Amitié
L'association vous propose son loto annuel.
De nombreux lots à gagner

Vendredi 17 avril, 20h30, salle des
fêtes
Théâtre :  “La Famille, c’est fou !” 
La Compagnie d’Enfants d’Utopia présente
son nouveau spectacle. Parents, amis se re-
trouvent le temps d’une soirée. Elle se ter-
mine en règlement de comptes, dans une
ambiance à la fois poétique et drôle. 
Tarifs : 5 euros/enfant et 8 euros/adulte
Réservations par mail :
utopia-theatre@orange.fr  

Samedi 18 avril, de 10h à 16h, 
La Ferme 
Atelier "Cycloshow"
Pour les jeunes filles, à la découverte du lan-
gage de leur corps et des changements à la
puberté.
Proposé par l'association A corps et à soi. 
Renseignements au 06 04 04 96 16  

Samedi 18 avril, 10h30-12h, La
Joyeuse Théière
Atelier Conversation Anglaise
Participation : 15 Euros (atelier + thé ou café
gourmand). Inscriptions au 03 44 58 92 11  

Dimanche 19 avril, 10h30-12h, La
joyeuse Théière
Café Philo : “Qu'est-ce qu'un barbare ?”
Consommation obligatoire au choix. 
Inscriptions au 03 44 58 92 11  

Dimanche 19 avril, de 9h à 18h, La
Ferme
Tournoi Questions pour un Champion
Le club godvicien organise son tournoi inter-
clubs officiel. 
Participation réservée aux membres mais ou-
verte au public. Entrée libre.  

Dimanche 26 avril, de 9h à 18h,
salle Anne-Marie Quéru
Stage d'Art Thérapie
Anastassia Venediktova vous propose de li-
bérer vos tensions et de gagner en sérénité
en développant votre potentiel créatif. 
Avec l'association Présence et Bien-Etre.
Tarif : 35€. Réservations au 06 63 71 49 33
ou 03 44 57 55 28

Dimanche 26 avril, de 12h à 21h,
salle des fêtes
Repas dansant
L'association du Marronnier de Chau-
mont vous invite à un repas dansant avec
Alain Aguilar.  
Réservations au 03 44 57 66 86  

Inscriptions avant le 8 mai
Mardi 26 mai, départ du 
gymnase de Gouvieux à 13h
Au cœur de la Garde 
Républicaine
Poussez la porte du quartier des Cé-
lestins et découvrez le lieu d’entraîne-
ment de la cavalerie de la Garde
Républicaine. Une visite guidée de la
salle des traditions, du manège, de la
forge, de la Grande Écurie et de
l’Écurie de l’État-major. 
Tarifs : 45 euros (non adhérent : 50
euros). Organisée par l'association
Les sorties d'Aline. Réservations au
06 50 25 14 07  

Samedi 9, dimanche 10 mai 
Critérium jeune conducteur
Un événement de sécurité rou-
tière organisé par la mairie de
Gouvieux à l'attention des jeunes
godviciens de 15-17 ans.
Voir page 3  
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